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Le risque nuclé aire provient de la survenue d'acci-
dents, conduisant à  un rejet d'é lé ments radioactifs à  
l'exté rieur des installations/é quipements pré vus 
pour les contenir.  

Les accidents peuvent survenir : 

> lors d'accidents de transport, car des sources 
radioactives sont quotidiennement transporté es 
par route, rail, bateau, voire avion (aiguilles à  
usage mé dical contenant de l'iridium 192 par 
exemple) ; 

> lors d'utilisations mé dicales ou industrielles de 
radioé lé ments, tels les appareils de contrô le des 
soudures (gammagraphes) ; 

> en cas de dysfonctionnement grave sur une ins-
tallation nuclé aire industrielle et particuliè rement 
sur une centrale é lectronuclé aire. 

 

L’exposition des personnes 
En cas d’accident, une personne peut ê tre exposé e 
aux rayonnements ionisants é mis par une source 
radioactive : 
> par exposition externe, lorsque la source 

radioactive est à  l’exté rieur de l’organisme.  
• si la source est distante (source ponctuelle, sols 
contaminé s…), on s’en protè ge en se plaçant der-
riè re des é crans (paroi en mé tal, mur en bé ton) ou 
en s’é loignant de la source.  
• si la source est situé e sur la peau ou les che-
veux (poussiè res radioactives…), on l’é limine par 
simple lavage (sans frotter), l’eau entrainant la 
contamination. 

> par exposition interne lorsque la source 
radioactive est absorbé e à  l’inté rieur de l’orga-
nisme. Elle peut intervenir de plusieurs façons : 
• par inhalation de 
particules radioactives 
pré sentes dans l’air 
(ex : lors du passage 
du panache radioactif, 
aprè s remise en sus-
pension de la conta-
mination dé posé e 
dans l’environne-
ment…) ; 

• par ingestion de produits contaminé s (ex :  
aliments, eau…) ; 

• par pé né tration transcutané e d’une contamination 
dé posé e sur la peau. 

 

La contamination interne peut s’é liminer par les 
voies naturelles et peut ê tre favorisé e par traitement 
mé dical. 

D’une maniè re gé né rale, l’impact sanitaire est d’au-
tant plus important que le temps d’exposition à  la 
source radioactive est long. 
 

Enfin, sur des pé rimè tres circonscrits aux installa-
tions, il peut se produire des effets thermiques ou de 
surpression, parfois mortels, provoqué s par des 
incendies ou des explosions (à  l’origine ou consé cu-
tifs à  l’accident nuclé aire proprement dit). 
 

Dans les installations nuclé aires, classé es « installa-
tions nuclé aires de base (INB) » et « installations 
nuclé aires de base secrè tes (INBS) », des barriè res 
successives sont interposé es entre la matiè re 
radioactive et l’environnement. Pour qu’il y ait relâ -
chement accidentel d’é lé ments radioactifs, il fau-
drait une succession de dé faillances de systè mes 
indé pendants. 

LA CONNAISSANCE DU RISQUE

Autorité  de Sû reté  Nuclé aire - ASN 
Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement – DREAL PACA
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Les conséquences sur les personnes et 
l’environnement
D’une façon gé né rale, on distingue deux types 
d'effets sur l'homme : 
> les effets non alé atoires (dé terministes), dus à  

de fortes doses d'irradiation, apparaissent au-
dessus d'un certain niveau d'irradiation et de 
façon pré coce aprè s celle-ci (quelques heures à  
quelques semaines). Ils engendrent l'apparition 
de divers maux (malaises, nausé es, vomisse-
ments, brû lures de la peau, fiè vre, agitation). Au-
dessus d'un certain niveau, l'issue fatale est cer-
taine ; 

> les effets alé atoires (stochastiques), engendré s 
par de faibles doses d'irradiation, n'apparaissent 
pas systé matiquement chez toutes les personnes 
irradié es et se manifestent longtemps aprè s l'irra-

diation (plusieurs anné es). Les manifestations 
sont principalement des cancers et des anoma-
lies gé né tiques. 

 

La contamination de l'environnement concerne la 
faune, la flore, les cultures et les sols, les é quipe-
ments et installations, qui peuvent ê tre contaminé s 
à  court ou long terme à  des niveaux variables sur les 
territoires impacté s. Enfin, un accident nuclé aire a 
é galement de graves consé quences é conomiques 
et sociales et engendre des coû ts importants, 
notamment pour la gestion des populations é va-
cué es et la restauration des territoires, l’indemnisa-
tion des biens, des productions agricoles ou indus-
trielles, etc.

L'Autorité  de Sû reté  Nuclé aire (ASN) assure, au nom 
de l'É tat, le contrô le de la sû reté  nuclé aire et de la 
radioprotection pour proté ger le public, les patients, 
les travailleurs et l'environnement. Elle contrô le é ga-
lement les activité s de transport de substances 
radioactives et informe les citoyens. Les installa-
tions lié es à  la dé fense sont contrô lé es par l'Autorité  
de Sû reté  Nuclé aire de Dé fense (ASND).

Les autorisations de cré ation des INB sont dé livré es 
par dé cret. Pour limiter les risques d’accidents, des 
rè gles d’exploitation strictes sont fixé es et portent 
notamment sur la formation ré guliè re des person-
nels, la maintenance des é quipements ou les 
consignes à  respecter. De plus, les rejets sont sur-
veillé s en permanence et des pré lè vements pé rio-
diques à  l’exté rieur du site (eau, vé gé taux, denré es 
agricoles…), permettent de vé rifier que l’impact à  
l’exté rieur du site est né gligeable. 

LA SURVEILLANCE

Le grand public peut s'informer sur les sites internet 
de l'ASN (www.asn.fr), de l'IRSN (www.irsn.fr) et 
de l'ANCCLI (Association Nationale des Comité s et 
Commissions Locales d'Informations - www. 
anccli.org). Tous les rapports d'inspection de l'ASN 
sont accessibles sur son site internet. 

Les INB disposent d’instances de concertation et 
d’information appelé es Commission Locale 
d'Information (CLI) pour les INB civiles et 
Commission d’Information (CI) pour les INBS. Ces 
commissions peuvent é mettre des observations 
pour amé liorer la pré vention, former les salarié s et 
informer le public. Les INB du site CEA de 
Cadarache et d’ITER sont notamment suivies par la 
CLI de Cadarache (http://cli-cadarache.org/). 

La ré glementation impose aux exploitants 
nuclé aires la dé claration de tout incident. L’ASN 
qualifie le niveau de gravité  sur l’É chelle 
 

Internationale des É vè nements Nuclé aires (INES), 
qui est gradué e de 0 à  7 et publie un avis d’incident 
à  partir du niveau 1 et un communiqué  de presse, à  
partir du niveau 2.

L’INFORMATION DE LA POPULATION
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Les Alpes-Maritimes ne sont pas concerné es par 
des mesures de maîtrise de l’urbanisation autour 
d’installations nuclé aires.

LA MAÎTRISE DE L’URBANISATION

Connaissance  Surveillance  Information  Aménagement Réduction Préparation REX Consignes



Si un accident menace d’avoir des ré percussions 
sur les populations et l’environnement, le pré fet met 
en œuvre les dispositions spé cifiques ORSEC 
(Installation nuclé aire ou transport de substances 
radioactives). Cette organisation dé finit les mesures 
et consignes pour proté ger la population. Des exer-
cices d’entraînement sont ré guliè rement organisé s. 

Les Alpes-Maritimes ne sont pas concernées par 
des plans particuliers d’intervention d’installa-
tions nucléaires. 
Le risque nuclé aire concerne principalement le 
transport de substances radioactives, mé dicales et 
industrielles. 

 

Mesures de protection en cas de rejets 
accidentels d'iode radioactif 
En cas d’accident grave, certaines installations 

nuclé aires, comme les ré acteurs é lectronuclé aires, 
sont susceptibles de rejeter dans l’atmosphè re des 
é lé ments radioactifs et en particulier de l’iode 
radioactif (131I). Ce radioé lé ment, inhalé  par la popu-
lation exposé e au rejet accidentel, peut faire courir 
un risque accru de cancer de la thyroïde (organe qui 
retient l'iode). 

La prise d’iode stable (sous forme de comprimé  
d’iodure de potassium : iode naturel et non radioac-
tif), sature la thyroïde et permet d'é viter que cette 
glande ne fixe l’iode radioactif. 

Des boîtes de comprimé s d'iode sont disponibles 
dans chaque dé partement dans le cadre d’un dis-
positif national. Des cam-
pagnes de renouvellement 
des produits à  pé remption 
sont effectué es ré guliè re-
ment.

LA PRÉPARATION AUX SITUATIONS D’URGENCE

LORSQUE LE RISQUE DEVIENT RÉALITÉ

En cas de danger ou de menace grave, la popula-
tion est alerté e par les sirè nes qui reproduisent le 

son (montant et descendant durant trois fois 1 mn 
41 sec) du signal national d’alerte.

L’Alerte 
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LES CONSIGNES INDIVIDUELLES DE SÉCURITÉ

Si vous êtes concernés par une alerte : 

> Mettez-vous à  l’abri dans le bâ timent le plus 
proche et suivez les consignes de sé curité  diffu-
sé es par les autorité s (radio, TV, radio maritime) 

> Fermez les portes et fenê tres, puis é loignez-
vous de celles-ci. 

> Arrê tez la ventilation mé canique, sans pour 
autant obstruer les prises d’air correspondantes. 

> Ne sortez qu’en fin d’alerte ou sur ordre d’é va-
cuation. 

> N’utilisez pas votre voiture. 
> Jusqu’à  indication contraire, vous pouvez 

consommer l’eau du robinet. 
> Ne cueillez pas les fruits et lé gumes du jardin 

jusqu’à  nouvel ordre. 
> Suivez absolument les consignes.

À  la fin de l’alerte : 

> Vous serez informé s des mesures à  prendre pour 
vous, votre famille et vos biens, par la radio. 

> Si une é vacuation é tait dé cidé e par les autorité s, 
prenez les moyens de transport pré vus pour 
votre transfert vers des lieux d’hé bergement. 

 

Le pré fet peut dé cider de l’é vacuation d’une zone 
du dé partement. Ces mesures seront pré cé dé es 
d’une mise à  l’abri. 

 

En cas de distribution de comprimé s d’iode, ceux-
ci ne doivent ê tre absorbé s que sur consigne du 
pré fet.
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